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Prise en compte des versements forfaitaires au Fonds chargé du suivi des donneurs vivants dans 

la données fournies à la compensation des risques 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Selon l'art. 15a, al. 2 de la loi fédérale sur la transplantation d'organes, de tissus et de cellules (loi sur la 

transplantation), les assureurs versent une somme forfaitaire unique au Fonds chargé du suivi des don-

neurs vivants visé à l'article 15b de la loi sur la transplantation. 

 

Selon le chapitre 3.8.2 du Guide pour la livraison des données nécessaires à la compensation des 

risques, les versements forfaitaires correspondants ne doivent pas être pris en compte dans les fourni-

tures de données pour la compensation des risques. Ces versements forfaitaires s'élevaient à moins de 

1,5 million de francs au total en 2019. 

 

Plusieurs assureurs-maladie ont demandé que ces versements forfaitaires soient pris en compte à l'ave-

nir dans les données fournies pour la compensation des risques. Les assureurs-maladie font valoir qu'en 

vertu de l'article 14 al. 2 de la loi sur la transplantation, les sommes forfaitaires doivent être impérative-

ment versées par l'intermédiaire de l'assurance-maladie obligatoire du receveur du don d'organe. La non-

prise en considération de ces versements forfaitaires dans les données fournies pour la compensation 

des risques ne serait donc pas justifiée d'un point de vue technique. Par ailleurs, cette non-prise en 

compte entraînerait pour eux des dépenses considérables. 

 

Sur la base de cette argumentation, nous avons décidé d'accéder à la demande des assureurs. A partir 

de 2021, les versements forfaitaires au Fonds chargé du suivi des donneurs vivants (art. 15a al. 2 de la 

loi sur la transplantation) doivent donc être pris en compte dans les données fournies pour la compensa-

tion des risques. Nous adapterons le guide en conséquence. 

 

Avec nos salutations les meilleures, 

 

Institution commune LAMal 

 

 

 

 

Marc Schwarz Urs Wunderlin 

Directeur Chef du département 

 compensation des risques 

https://www.kvg.org/de/risikoausgleich-_content---1--1047.html

